
DSV N° 76 2002 

 Discipline :  Campagne   Mondioring  Obéissance   Pistage 

   R.C.I.   Pistage FCI   Recherche Utilitaire  Ring   Sauvetage 

 Club organisateur : 

 Date du concours : 

Nom et affixe du chien : 

Race (ou type) : 

Numéro de Carnet de Travail : 

Nom et prénom du Conducteur : 

Adresse : 

Code postal : Ville : 

 :  mail 

Club : Région : SCMCA 

 

 CSAU  Brevet        Classe  1  2  Sélectif 
Je déclare sincères et véritables les renseignements ci-dessus. J’exonère spécialement et entièrement le club organisateur de toute 
responsabilité du fait d’accidents (blessures, morsures, vols, maladies et dommages divers) survenus à mon chien ou causés par lui ou 
à moi-même de mon propre fait. 

1. Les propriétaires de chiens dits dangereux (catégorie II) s'engagent à respecter les dispositions des Lois n° 99-5 du 6
janvier 1999 et n° 2008-582 du 20 juin 2008. 

2. Les chiens essorillés, nés après le 28 aout 2008, ne peuvent plus participer aux concours d'utilisation.

Signature du Président et Cachet du Club  Signature du Conducteur : 

 3   

A.S.L.M CANNES SECTION CANINE

28 et 29 NOVEMBRE 2026

aslmc
Texte surligné 



& AS.LM. CANNES

; SECTION CANQE; ] !
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